
ECONOMISONS L'ÉNERGIE - PROTÉGEONS LA NATURE
 
 
 

 La commune expérimente l'extinction de l'éclairage public.

À PARTIR DU 1ER NOVEMBRE 2022

1h30 à 5h30 du 1er juin au 30 septembre
23h00 à 5h30 du 1er octobre au 31 mai.

Le secteur "cœur de village", l'éclairage sera éteint de :

Le secteur "périphérie du village", l'éclairage sera éteint de 23h00
à 6h00 toute l'année.

L'éclairage des Tours et du boulodrome sera interrompu à partir de
minuit toute l'année.

COMMUNE DE VOLONNE


